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Gouvernement du Québec

C.T. 225332, 7 décembre 2021
Loi sur le régime de retraite des agents de la paix  
en services correctionnels 
(chapitre R-9.2)

Règlement d’application 
— Modification

Concernant le Règlement modifiant le Règlement 
d’application de la Loi sur le Régime de retraite des 
agents de la paix en services correctionnels

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 42 
de la Loi sur le régime de retraite des agents de la paix en 
services correctionnels (chapitre R-9.2), l’employeur doit, 
sauf à l’égard d’un pensionné qui, même s’il occupe une 
fonction visée par le régime de retraite des agents de la 
paix en services correctionnels, par le régime de retraite 
des employés du gouvernement et des organismes publics 
ou par le régime de retraite du personnel d’encadrement, 
n’est pas un employé aux fins du régime de retraite des 
agents de la paix en services correctionnels, faire sur le 
traitement admissible qu’il verse à chaque employé et, 
le cas échéant, à un pensionné ou à une personne qui a 
cessé de participer au régime, dans le cas du traitement 
admissible visé à l’article 9.1 de cette loi ou dans le cas 
d’un montant forfaitaire visé à l’article 11 de cette loi, 
une retenue annuelle égale au taux de cotisation établi 
par règlement édicté en vertu de l’article 128 de cette loi, 
appliqué sur la partie du traitement admissible qui excède 
25% du montant le moins élevé entre le traitement admis-
sible et le maximum des gains admissibles au sens de la 
Loi sur le régime de rentes du Québec (chapitre R-9);

Attendu que, en vertu de l’article 128 de la Loi sur le 
régime de retraite des agents de la paix en services cor-
rectionnels, le gouvernement peut, par règlement, réviser 
le taux de cotisation du régime applicable au 1er janvier 
de chaque année en considérant le résultat de l’évalua-
tion actuarielle visée au premier alinéa de l’article 126 
de cette loi;

Attendu que, en vertu du paragraphe 9° du premier 
alinéa de l’article 130 de cette loi, le gouvernement peut 
par règlement établir, conformément à l’article 128 de 
cette loi, le nouveau taux de cotisation du régime;

Attendu que l’évaluation actuarielle visée au  
premier alinéa de l’article 126 de cette loi a été transmise 
à la ministre responsable de l’application de cette loi le 
4 août 2021;

Attendu qu’il y a lieu de réviser le taux de cotisa-
tion applicable à compter du 1er janvier de chacune des 
années 2022, 2023 et 2024;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 130 de cette loi, le gouvernement exerce les pouvoirs 
réglementaires qui y sont prévus après consultation par 
Retraite Québec auprès du Comité de retraite visé à  
l’article 139.3 de cette loi;

Attendu que, en vertu de l’article 40 de la Loi sur 
l’administration publique (chapitre A-6.01), le Conseil du 
trésor exerce, après consultation du ministre des Finances, 
les pouvoirs conférés au gouvernement en vertu d’une 
loi qui institue un régime de retraite applicable à du per-
sonnel des secteurs public et parapublic, à l’exception de  
certains pouvoirs;

Attendu que le gouvernement a édicté le Règlement 
d’application de la Loi sur le régime de retraite des agents 
de la paix en services correctionnels (chapitre R-9.2, r. 1) 
par le décret numéro 1842-88 du 14 décembre 1988;

Attendu qu’il y a lieu de modifier ce règlement;

Attendu que les consultations ont eu lieu;

Le Conseil du trésor décide :

Que le Règlement modifiant le Règlement d’application 
de la Loi sur le régime de retraite des agents de la paix en 
services correctionnels, ci-annexé, soit édicté.

Le greffier du Conseil du trésor,
Louis Tremblay

Règlement modifiant le Règlement  
d’application de la Loi sur le régime  
de retraite des agents de la paix en  
services correctionnels
Loi sur le régime de retraite des agents de la paix  
en services correctionnels 
(chapitre R-9.2, a. 130, 1er al., par. 9°)

1. L’annexe III du Règlement d’application de la  
Loi sur le régime de retraite des agents de la paix en 
services correctionnels (chapitre R-9.2, r. 1) est modifiée 
par l’ajout, à la fin et sous les mentions « Année » et 
« Taux », de :

« 2022 10,63 %

2023 10,63 %

2024 10,63 % ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 
2022.
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